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DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DES VOSGES

ARRETE 
Portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées

dans le cadre des opérations de conservation cadastrale

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU la loi n°374 du 6 juillet 1943 validée par la loi n°57-391 du 28 mars 1957 ;

VU la loi n°74-645 du 18 juillet 1974 relative à la mise à jour périodique des
valeurs locatives servant de base aux impositions directes locales ;

VU  le  décret  n°55-471  du  30  avril  1955  relatif  à  la  rénovation  et  à  la
conservation du Cadastre ;

VU le décret du 20 avril 2021 nommant M. David PERCHERON secrétaire 
général de la préfecture des Vosges ;

VU le  décret  du Président  de la  République du 28 octobre 2020 portant
nomination de M.  Yves  SEGUY en qualité  de Préfet  du département  des
Vosges ;

         Sur proposition du Directeur Départemental des Finances Publiques des Vosges,

ARRETE

ARTICLE 1er : Des opérations de conservation cadastrale, concourant à la 
mise à jour des bases des impôts directs locaux, des diverses taxes assimilées
et à l'actualisation du plan cadastral, sont prévues pour l'exercice 2022 dans 
l'ensemble des communes du département des Vosges.
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ARTICLE 2 : Les agents chargés des opérations de Conservation cadastrale,
dûment  accrédités,  peuvent  être  amenés  à  réaliser,  dans  le  respect  des
dispositions  légales,  des  travaux  topographiques  dans  les  propriétés
publiques et privées situées sur le territoire des communes.
Ces  agents devront être  porteurs  d'une ampliation  du présent arrêté qui
prévaut pour l'année 2022 et la présenter à toute réquisition.

ARTICLE 3 : La programmation, l'exécution et le contrôle des opérations de
conservation cadastrale sont assurés par la Direction Départementale des
Finances Publiques.
Les périodes d'intervention en commune et l'identité des agents chargés des
travaux seront portés à la connaissance des Maires au moins 15 jours avant la
date des opérations.

ARTICLE 4 :  Le présent arrêté prévaut pour l'année 2022. Il sera affiché en
mairie au moins 10 jours avant le début des travaux pour information des
administrés.

ARTICLE  5 :  M.  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  M.  le  Directeur
Départemental des Finances Publiques et Mesdames et Messieurs les Maires
des communes du département des Vosges sont chargés de l'application du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Epinal, le 12 janvier 2022

Le Préfet,
Yves SEGUY
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Direction départementale
des Finances publiques des Vosges
Service de Gestion Comptable  d’Epinal
25 rue Antoine Hurault
88000 EPINAL
Téléphone : 03 29 69 25 23
Mél. : sgc,epinal@dgfip.finances.gouv.fr

DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Le comptable, responsable du Service de Gestion Comptable d’Epinal,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er :  Délégation générale est donnée à Mme Isabelle GIROT et Mme Florie LEFEBVRE ,  adjointes
au responsable de service à l’effet :
- d’opérer les recettes et les dépenses,
- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues,
- d’acquitter  tous  mandats,  et  d’exiger  la  remise  des  titres,  quittances  et  pièces  justificatives

prescrites par les règlements,
- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées,
- de signer récépissés, quittances et décharges,
- de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration,
- de le représenter auprès des agents de l’administration des Postes pour toute opération,
- de signer tous actes d’administration et de gestion de la trésorerie.

- de signer, pour le recouvrement des produits du secteur public local, l'ensemble des actes relatifs
au recouvrement et notamment :

• les décisions de remise gracieuse de frais de poursuite sans limite de montant, 
• les décisions relatives aux demandes de paiement sans limite de montant, 
• les actes de poursuite, 
• les  déclarations  de  créances  dans  le  cadre  des  procédures  de  redressements  et

liquidations judiciaires,

Direction générale des
Finances Publiques
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• les déclarations dans le cadre des procédures de surendettements des particuliers.
- de signer, pour le recouvrement des  amendes,  l'ensemble des actes relatifs au recouvrement et

notamment :
• les décisions de remise gracieuse sans limite de montant
• les décisions relatives aux demandes de délai de paiement sans limite de montant
• les actes de poursuite
• les  déclarations  de  créances  dans  le  cadre  des  procédures  de  redressements  et

liquidations judiciaires
• les déclarations dans le cadre des procédures de surendettement des particuliers.

-      d'agir en justice.

Article 2 : Délégation générale est donnée aux agents désignés ci-après, à l’effet :
- d’opérer les recettes et les dépenses,
- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues,
- d’acquitter  tous  mandats,  et  d’exiger  la  remise  des  titres,  quittances  et  pièces  justificatives

prescrites par les règlements,
- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées,
- de signer récépissés, quittances et décharges,
- de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration,
- de le représenter auprès des agents de l’administration des Postes pour toute opération,
- de signer tous actes d’administration et de gestion de la trésorerie.

NOM Prénom Grade

BESSET Evelyne Agent

BARROIS Céline Agent

CHENNOUF Nathalie Agent

CLERC Mathieu Contrôleur

GORET Martine Contrôleur

MOUGENOT Carine Contrôleur

NURDIN Edwige Contrôleur

PELLERIN Carole Agent

SIBILLE Rémi Contrôleur

SEMAILLE Catherine Contractuelle

WACHOWICZ Léna Agent

Malika CHIKH Agent

Carole WILLEM-HOELLINGER Contrôleur

Géraldine DERVAUX Contrôleur

Lysiane PETITDEMANGE Contrôleur

2
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Article 3 :  Pour l’action en recouvrement des produits du secteur public local, délégation spéciale est
donnée, à l’effet de signer :

1°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant
indiquées dans le tableau ci-dessous 

NOM Prénom Grade
Durée maximale des délais

de paiement

Somme maximale pour laquelle
un délai de paiement peut être

accordé

BESSET Evelyne Agent 24 mois 3 000 €

CLERC Mathieu Contrôleur 24 mois 3 000 €

NURDIN Edwige Contrôleur 24 mois 3 000 €

WACHOWICZ Léna Agent 24 mois 3 000 €

CHIKH Malika Agent 24 mois
3 000 €

Carole WILLEM-
HOELLINGER

Contrôleur 24 mois 3 000 €

Lysiane
PETITDEMANGE

Contrôleur 24 mois 3 000 €

2°)  l’ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuite  et  les
déclarations de créances, aux agents désignés ci-après :

NOM Prénom Grade Actes autorisés

BESSET Evelyne Agent TOUS

CLERC Mathieu Contrôleur TOUS

WACHOWICZ Léna Agent TOUS

CHIKH Malika Agent TOUS

Carole WILLEM-
HOELLINGER

Contrôleur TOUS

Lysiane PETITDEMANGE Contrôleur TOUS

Article 4:  Pour l’action en recouvrement des  amendes,  délégation spéciale est  donnée,  à l’effet  de
signer :

1°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant
indiquées dans le tableau ci-dessous :

3
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NOM Prénom Grade
Durée maximale des délais

de paiement

Somme maximale pour laquelle
un délai de paiement peut être

accordé

BARROIS Céline Agent 24 mois 5 000 €

SEMAILLE Catherine Contractuelle 24 mois 5 000 €

2°)  l’ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuite  et  les
déclarations de créances, aux agents désignés ci-après :

NOM Prénom Grade Actes autorisés

BARROIS Céline Agent TOUS

SeEMAILLE Catherine
Contractu

elle
TOUS

Article 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département
des Vosges.

Fait à EPINAL, le 10 janvier 2022

La responsable du SGC d’Epinal

       Sylvie DIEUDONNE

4
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Arrêté DREAL–SG–2022-07 du 12 janvier 2022 
portant subdélégation de signature  

 
°°°° 

 
Le Directeur régional de l’Environnement,  

de l’Aménagement et du Logement, 
 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 
 
Vu l'arrêté de la préfète de la région Grand Est en date 26 août 2021 portant organisation de la 
DREAL Grand Est, 
 
Vu l'arrêté du Préfet des Vosges du 23 novembre 2020 accordant délégation de signature à Monsieur 
Hervé Vanlaer, directeur régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la 
région Grand Est, 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Subdélégation de signature est donnée à 
 

- Mme Mireille Maestri, directrice régionale adjointe,  
- Mme Mathey-Bascou, directrice régionale adjointe, 
- M. Patrick Cazin-Bourguignon, directeur régional adjoint, 
- M. David Mazoyer, directeur régional adjoint 

 
à l’effet de signer toutes les décisions mentionnées à l'article 1er de l'arrêté préfectoral du 23 
novembre 2020 susvisé. 
 
Article 2 : Subdélégation de signature est donnée aux agents suivants, à l'effet de signer les 
décisions mentionnées à l'article 1er de l'arrêté préfectoral du 23 novembre 2020 susvisé, dans les 
conditions et limites suivantes : 
 

Eau, biodiversité, paysages 
 

EBP 1 Accusés de réception, récépissé de demande, de contestation de déclaration ou 
de dépôt de dossier, adressé à son service, dans les matières relevant de la 
compétence du service 

 
Protection des espèces 
 

EBP 2 Décisions relatives à la mise en œuvre des dispositions du  règlement (CE) 
n° 338/97 notamment décisions relatives à la délivrance des permis CITES 

DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, 
DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT GRAND EST 
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pour l'importation, l'exportation, la ré-exportation, la circulation  intra-
communautaire des espèces et produits visés par le règlement (CE) n° 
338/97 et les règlements de la Commission européenne associés 
Décisions relatives à la détention et à l'utilisation d'écailles de tortues 
marines des espèces Eretmochelys imbricata et Chelonia mydas par les 
fabricants ou restaurateurs d'objets qui en sont composés, 
Décisions relatives à la détention et à l'utilisation d'ivoire d'éléphant par les 
fabricants ou restaurateurs d'objets qui en sont composés, 
Décisions relatives au transport des spécimens d'espèces animales qui 
sont simultanément inscrites dans les annexes du règlement (CE) n° 
338/97 et protégées au niveau national par les arrêtés pris pour 
l'application des articles L411-1 et L411-2 du code de l'environnement.  
 

EBP 3 Décisions relatives aux autorisations de pénétrer sur les propriétés privées afin de 
réaliser des inventaires du patrimoine naturel devant être menés dans le cadre de 
l’article L.411-1 A du code de l’environnement  
 

EBP 4 Dérogations aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° des articles L. 411-1et 
L411-2 du code de l’environnement, relatives aux espèces de faune et de flore 
sauvages protégées : 
a) décisions relatives à la capture, la destruction, l’enlèvement, la mutilation, la 
perturbation intentionnelle, la détention de spécimens d’oiseaux, de mammifères, 
reptiles et amphibiens, poissons, et invertébrés d’espèces protégés ; 
b) décisions relatives à la destruction, l’altération ou la dégradation des sites de 
reproduction et des aires de repos des oiseaux, mammifères, reptiles et 
amphibiens, poissons, et invertébrés d’espèces protégés, sur les partie du 
territoire métropolitain où l’espèce est présente ainsi que dans l’aire de 
déplacement naturel des noyaux de populations existants ; 
c) décisions relatives à la destruction, la coupe, la mutilation, l’arrachage, la 
cueillette ou l’enlèvement de tout ou partie des spécimens sauvages de végétaux 
d’espèces protégées 
 

EBP 5 Autorisations de destruction des animaux appartenant aux espèces protégées et 
pouvant causer des atteintes graves à la sécurité aérienne dans les lieux où 
celle-ci est menacée, conformément à l’article R. 427-5 du code de 
l’environnement  

 
Protection des monuments naturels et des sites 
  

EBP 6 Communications pour avis aux conseils municipaux des projets d'inscription à 
l'inventaire départemental des monuments naturels et des sites 
  

EBP 7 Notifications d'arrêté ministériel d'inscription à chacun des propriétaires concernés 
et aux services déconcentrés de l’État dans le département, ainsi qu'au 
conservateur des hypothèques 
  

EBP 8 Notifications des arrêtés ministériels de classement ou les décrets en Conseil 
d’État de classement aux services déconcentrés de l’État dans le département, au 
conservateur des hypothèques et aux propriétaires concernés 
 

EBP 9 Mises en demeure d'avoir à mettre les lieux en conformité avec les prescriptions 
qui accompagnent les décisions de classement 
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EBP 10 Communications pour avis à l'architecte des bâtiments de France des déclarations 
préalables de travaux dans les sites inscrits à l’inventaire départemental  
 

EBP 11 Communications pour avis à l'architecte des bâtiments de France sur les 
demandes d'autorisations spéciales de travaux en site classé 

 

agents 
actes 

EBP 1 EBP 2 EBP 3 EBP 4 EBP 5 

M. L. Paul           

Mme M-P. Laigre           

Mme K. Prunera            

Mme A. Lombard           

Mme M. Robin           

M. R. Saintier           

Mme A. Weisse       

M. B. Pleis           

Mme D. Orth           

M. R. Stocky           

 

agents 
 

EBP 6 EBP 7 EBP 8 EBP 9 EBP 10 EBP 11 

M. L. Paul             

Mme M-P. Laigre             

Mme K. Prunera              

Mme A. Lombard             

Mme M. Robin             

M. R. Saintier             

Mme A. Weisse             

M. B. Pleis       

Mme D. Orth       

M. R. Stocky       

 
 
 

Prévention des risques anthropiques 
 

Gestion du sol et du sous-sol 
 

PRA 1 Décisions relatives à la recherche et à l'exploitation des mines et stockages 
souterrains 
 

PRA 2 Décisions relatives à l'hygiène et la sécurité dans les mines et carrières 

 
PRA 3 

 
Décisions relatives à la gestion technique de l'après mines, y compris les 
conventions avec des tiers et/ou les collectivités locales 
 

PRA 4 Décisions relatives à l'indemnisation des victimes de dégâts miniers à l'exception 
des collectivités locales 
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Environnement  industriel 
 

PRA 5 validation des déclarations des émissions annuelles de CO2 déclarées dans le 
cadre du système de quotas d’émission de gaz à effet de serre 
 

PRA 6 demandes de compléments relatives aux dossiers de demandes d’autorisation ou 
d’enregistrement présentés au titre de la législation des installations classées pour 
la protection de l’environnement 
 

Equipements sous pression 
 

PRA 7 Reconnaissance des services d’inspection 
 

PRA 8 Transmission des rapports d’enquête sur accident 
 

PRA 9 Décision d’aménagement aux opérations de contrôle en service 

i 

agents 
actes 

PRA 1 PRA 2 PRA 3 PRA 4 

M. F. Villerez         

M. P. Liautard         

Mme P. Hanocq         

M. J. Mole         

M. M. Khedjout         

M. N. Ansel         

M. P. Casert         

 

agents 
actes 

PRA 5 PRA 6 

M. F. Villerez     

M. P. Liautard     

Mme P. Hanocq     

M. J. Mole     

M. M. Khedjout     

M. N. Ansel     

M. P. Casert     

 

gents 
actes 

PRA 7 PRA 8 PRA 9 

M. F. Villerez       

M. P. Liautard       

Mme P. Hanocq       

M. J. Mole       

M. M. Khedjout       

M. N. Ansel       

M. P. Casert       
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Transports 
 

TRA 1 Réceptions des véhicules et des citernes, identifications des véhicules : 
1)     identifications, réceptions individuelles et à titre isolé (sauf cas indiqués à la 
rubrique 2) ; 
2)     réceptions de type et agréments de prototype, constatations pour les 
véhicules incomplets complexes, reconnaissances des réceptions individuelles 
étrangères, réceptions individuelles harmonisées, dérogations 
 

TRA 2 Délivrance et retrait des autorisations de mise en circulation des véhicules de 
transports en commun de personnes, de dépannage, de transports de 
marchandises dangereuses, visites initiales des transports de marchandises 
dangereuses et des petits trains routiers touristiques 
 

TRA 3 Surveillance des centres de contrôles technique de véhicules lourds et légers et 
des contrôleurs y intervenant 
 

TRA 4 Surveillance des organismes dans le domaine du transport par route des 
marchandises dangereuses 
 

TRA 5 Surveillance des constructeurs ayant obtenu des réceptions nationales de type de 
petites séries (NKS) 
 

TRA 6 Délivrance des autorisations relatives aux dispositifs spéciaux de signalisation des 
véhicules d'intervention 
 

TRA 7 Agrément  et sanctions administratives des contrôleurs et des installations de 
contrôle pour les véhicules lourds et légers 
 

 

agents 
 

TRA 1  TRA 2 TRA3 TRA 4 TRA 5  TRA 6  TRA 7  

M. G. Treffot ● ● ● ● ● ● ● 

M. E. Hilt  ● ● ● ● ● ● ● 

M. M. Vermuse ● ● ● ● ● ● ● 

M. P. Karman ● ● ● ● ● ● ● 

M. B. Benoît ● ● ● ● ● ● ● 

M. F. Joguet - Recordon ● ● ● ● ● ●  

M. C. Clarisse ● ● ● ● ● ● ● 

M. J. Biard ● ● ● ● ● ●  

M. L. Haeberle ● ● ● ●  ●  

M. M. Albrecht ● ● ●   ●  

 
 

Aménagement, énergies renouvelables 
 

AER 1 Actes relatifs à la production (hors nucléaire), au transport, à la distribution, à la 
fourniture et au contrôle de la production de l'électricité, 

AER 2 Actes relatifs à l’utilisation et la maîtrise de l’énergie 
 

AER 3 Actes relatifs à la production, l’injection et le contrôle de conformité du bio-gaz 
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AER 4 Actes relatifs à la fourniture de gaz 
 

AER 5 Actes relatifs à la production et au contrôle des énergies renouvelables autorisées 
dans le cadre des appels à projets et appels d’offre 

 

agents 
actes 

AER 1 AER 2 AER 3 AER 4 AER 5 

M. T. Mary ● ● ● ● ● 

M. G. Guérin ● ● ● ● ● 

M. G. Boutineau  ● ● ● ● ● 

Mme L. Raguet ● ● ● ● ● 

M. C. Lebrun ● ● ● ● ● 

 
 

Risques naturels et hydrauliques 
 

RNH 1 contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques : tous actes à l'exception des 
arrêtés relevant du régime de l'autorisation 
 

RNH 2 actes de mise en œuvre des procédures de passation et d’exécution des marchés 
conclus pour le compte de l’Etat au titre du Fonds de Prévention des Risques 
Naturels Majeurs 
 

RNH 3 arrêtés d’attribution de subvention au titre du Fonds de Prévention des Risques 
Naturels Majeurs 
 

RNH 4 actes et décisions d’ordonnancement secondaire des dépenses relatives au 
Fonds de prévention des risques naturels majeurs 

 

agents 
actes 

RNH 1 RNH 2 RNH 3 RNH 4 

M. N. Ponchon ● ● ● ● 

M. P. Garnier ● ● ● ● 

M. L. Llop ●    

M. R. Creusot  ● ● ● 

 
 
Article 3 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Vosges. 

 
 

Le directeur régional  
 
 
 
 

H. VANLAER 
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SERVICE DE L’ANIMATION
DES POLITIQUES PUBLIQUES

Bureau de l’environnement

Arrêté n° 2/2022/ENV du 12 janvier 2022
portant modification de la composition du conseil départemental de l’environnement

et des risques sanitaires et technologiques (CODERST).

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la santé publique ;
Vu l’ordonnance n° 2004-637 du 1er juillet 2004 modifiée relative à la simplification

de la composition et du fonctionnement des commissions administratives et à la
réduction de leur nombre ;

Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 modifié relatif à la réduction du nombre et à
la simplification de la composition de diverses commissions administratives ;

Vu le  décret  n°  2011-833  du  12  juillet  2011  modifié  fixant  la  liste  des  instances
consultatives  ayant  vocation  à  examiner  les  politiques  d’environnement  et  de
développement durable ;

Vu le  décret  n°  2013-420  du  23  mai  2013  portant  suppression  de  commissions
administratives  à  caractère  consultatif  et  modifiant  le  décret  n°  2006-672  du
8 juin 2006  relatif  à  la  création,  à  la  composition  et  au  fonctionnement  de
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu le décret du Président de la République du 28 octobre 2020 portant nomination
du préfet des Vosges – M. SEGUY (Yves) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 67/2021/ENV du 20 décembre 2021 portant renouvellement
pour  une  durée  de  trois  ans  de  la  composition  du  conseil  départemental  de
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST) ;

Vu le courrier électronique du 10 janvier 2022, par lequel l’établissement des Vosges
de la chambre de métiers et de l’artisanat de région Grand Est, à la suite des
élections au sein de sa structure, propose la nomination de nouveaux membres
titulaires  et  suppléants  appelés  à  siéger  au conseil  départemental  de
l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et  technologiques  (CODERST),  en
remplacement  de  M.  Bruno  HOUILLON,  titulaire,  et  de  Mme  Anne  DUFALA,
suppléante ;

Considérant  que  sont  nommés  par  arrêté  préfectoral  pour  une  durée  de  trois  ans
renouvelable les membres du conseil départemental de l’environnement et
des risques sanitaires et technologiques (CODERST) ;

Considérant que la composition du  conseil départemental de l’environnement et des
risques  sanitaires  et  technologiques  (CODERST)  est  fixée  par  arrêté
préfectoral ;
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Considérant que le membre du conseil départemental de l’environnement et des risques
sanitaires et technologiques (CODERST) qui, au cours de son mandat, décède,
démissionne ou perd la qualité au titre de laquelle il a été désigné par arrêté
préfectoral est remplacé pour la durée du mandat restant à courir par une
personne désignée dans les mêmes conditions ;

Considérant que le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques  (CODERST)  compte  parmi  ses  membres  des  membres
titulaires et suppléants représentant l’établissement des Vosges de la chambre
de métiers et de l’artisanat de région Grand Est ;

Considérant  dans  ces  conditions  qu’il  y  a  lieu  de  modifier  par  arrêté  préfectoral  la
composition  du  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques
sanitaires et technologiques (CODERST) ;

Considérant que sont réunies les conditions légales de prise de l’arrêté préfectoral portant
modification de la composition du conseil départemental de l’environnement
et des risques sanitaires et technologiques (CODERST) ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

Arrête

Article 1er – L’article 2 de l’arrêté préfectoral n° 67/2021/ENV du 20 décembre 2021 portant
renouvellement pour une durée de trois ans de la composition du conseil départemental
de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST) est remplacé
par l’article 2 suivant : 

Article  2  –  Le  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques  (CODERST),  présidé  par  le  préfet  ou  son  représentant,  comprend  les
membres suivants : 

1 - Six représentants des services de l’État :
Deux représentants de la direction départementale des territoires ;
Un représentant de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement du Grand Est ;
Deux représentants de la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités
et de la protection des populations ;
Un représentant du service interministériel de défense et de protection civiles.

1 bis - Le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant.

2 - Cinq représentants des collectivités territoriales :
Représentant le conseil départemental :
Mme Régine BEGEL, conseillère départementale du canton d’Epinal 2, titulaire ;
M. Thomas GION, conseiller départemental du canton de Gérardmer, suppléant ;

M. Benoît JOURDAIN, conseiller départemental du canton d’Epinal 2, titulaire ;
M. Alain ROUSSEL, conseiller départemental du canton de Darney, suppléant.

Représentant l’association des maires :
Mme Céline TANNEUR, maire de Saint-Benoît-la-Chipotte, titulaire ;
M. Thierry CHAPELIER, maire de Madegney, suppléant ;
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M. Gilles DUBOIS, maire de Sanchey, titulaire ;
M. Yves DESVERNES, maire de Darney, suppléant ;

M. Michel BERTRAND, maire de Xonrupt-Longemer, titulaire ;
M. Cyril VIDOT, maire de Liffol-le-Grand, suppléant.

3 - Neuf personnes réparties à parts égales entre des représentants d’associations agréées
de  consommateurs,  de  pêche  et  de  protection  de  l’environnement,  des  membres  de
professions  ayant  leur  activité  dans  les  domaines  de  compétence  du  conseil  et  des
experts dans ces mêmes domaines :
Représentant les associations agréées de consommateurs :
Mme Sylvie CONRAUX, représentant l’union départementale des associations familiales,
titulaire ;
Mme Nadine ORIVELLE DE BORTOLI, représentant l’union fédérale des consommateurs
que choisir, suppléante ;

M. Gérard TACAILLE, représentant la confédération nationale du logement, titulaire ;
Mme  Françoise  CHASTELOUX,  représentant  la  confédération  nationale  du  logement,
suppléante.

Représentant les associations agréées de pêche :
M Michel BALAY, président de la fédération des Vosges pour la pêche et la protection du
milieu aquatique, titulaire ;
M. Christophe HAZEMANN, directeur de la fédération des Vosges pour la pêche et la
protection du milieu aquatique, suppléant.

Représentant les associations agréées de protection de l’environnement :
M. Jean-François FLECK, président de l’association Vosges Nature Environnement, titulaire ;
M.  Bernard  SCHMITT,  vice-président  de  l’association  Vosges  Nature  Environnement,
suppléant.

Représentant les  professions ayant leur  activité dans les  domaines de compétence du
conseil :
M. Jean-Louis LACROIX, représentant la chambre d’agriculture, titulaire ;
M. Philippe CLEMENT, représentant la chambre d’agriculture, suppléant ;

Mme  Stéphanie CUNAT-PIERRAT, représentant la chambre de commerce et d’industrie,
titulaire ;
Mme  Laurence  SCHWALM,  représentant  la  chambre  de  commerce  et  d’industrie,
suppléante ;

M. Christophe RICHARD, représentant la chambre de métiers et de l’artisanat, titulaire ;
Mme Sabrina DUBOIS, représentant la chambre de métiers et de l’artisanat, suppléante.

Experts ayant leur activité dans les domaines de compétence du conseil :
Mme Christine KOLCZYNSKI, ingénieur conseil CARSAT, titulaire ;
Mme Aline SIAUSSAT, ingénieur conseil CARSAT, suppléante ;

M. François SIETTEL, architecte dplg, titulaire ;
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Mme Sabine PERONA-COLOTTI, architecte dplg, suppléante. 

4 - Quatre personnalités qualifiées, dont au moins un médecin :
Mme  Evelyne COTE-CHOSSELER, hydrogéologue agréée en matière d’hygiène publique,
titulaire ;
M. Sébastien LIBOZ, hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique, suppléant ;

M. Eric PIERREL, directeur du groupement de défense sanitaire des Vosges, titulaire ;
M.  Frédéric  ANTONOT,  président  du  groupement  de  défense  sanitaire  des  Vosges,
suppléant ;

Commandant  Thomas  PAINE,  représentant  le  service  départemental  d’incendie  et  de
secours, titulaire ;
Lieutenant Lakdar BELAZREUK, représentant le service départemental d’incendie et de
secours, suppléant ;

Docteur Anne CLEMENCE, titulaire ;
Docteur Cédric LETERTRE, suppléant.

Article 2 – Demeurent inchangés les autres articles de l’arrêté préfectoral n° 67/2021/ENV
du  20  décembre  2021  portant  renouvellement  pour  une  durée  de  trois  ans  de  la
composition du conseil  départemental  de l’environnement et  des risques sanitaires  et
technologiques (CODERST).

Article 3 –  Le secrétaire général  de la préfecture est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera notifié aux membres du conseil départemental de l’environnement et des
risques  sanitaires  et  technologiques  (CODERST)  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture des Vosges.

Fait à Epinal, le 12 janvier 2022                                     Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 

(signé)

David PERCHERON

Délais et voies de recours - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal
administratif de Nancy dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication.
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